Consultation des électeurs du 10 août 2025
Dans le cadre de la consultation des électeurs portant sur l’approbation du projet d’arrêté de règlementation de la circulation sur la commune de l’Île d’Arz, vous allez être appelés à répondre à la question suivante : « Êtes-vous favorable au projet d’arrêté portant règlementation de la circulation sur la commune de l’Île d’Arz ? ».
Qu’est-ce qu’une consultation ? 
Il s’agit de consulter la population pour lui demander son avis sur une décision que l’autorité territoriale envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa compétence, et notamment sur un projet d’acte relevant des attributions du Maire.

Qui pourra participer au scrutin ?
Pourront participer au scrutin les électeurs de nationalité française inscrits sur la liste électorale de la commune avant le 3ème lundi avant le scrutin, soit à la date du 21 juillet 2025 à 17h00, ainsi que les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne inscrits sur la liste électorale complémentaire établie pour les élections municipales. (LO 1112-11). 
La liste électorale sera publiée au plus tard le vendredi 25 juillet 2025.

Qui peut s’inscrire sur la liste électorale de la commune ?
Si vous posséder la nationalité française ou êtes ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, si vous êtes majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin, et que vous jouissez de ses droits civils et politiques.
Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale de la commune si vous avez une attache avec cette dernière, à savoir si vous avez votre domicile principal, en votre qualité de contribuable ou en qualité de gérant de société.

Comment s’inscrire sur la liste électorale de la commune ?
Grâce au téléservice, vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales en ligne à l’adresse URL suivante : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396. Vous devrez fournir un justificatif de votre identité (par exemple votre carte nationale d’identité), un justificatif de domicile ou un justificatif de votre lien avec la commune de vote.
Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir les mêmes justificatifs et compléter le formulaire Cerfa n° 12669.

Que faire si je ne peux être présent le jour du scrutin ?
Vous pourrez faire une procuration en complétant le Cerfa N° 14952*03.
Pour cela vous pouvez remplir le formulaire en ligne sur le site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R58939 (ou le formulaire papier). Vous devrez ensuite vous rendre en personne avec votre pièce d’identité dans une gendarmerie ou un commissariat avec le mail indiquant la référence de votre demande et une pièce d’identité (ou le formulaire papier).

Quand les Iledarais auront connaissance du l’arrêté et du dossier de consultation ?
Un dossier d’information sera mis à disposition du public en mairie, et sur le site internet de la commune minimum 15 jours le scrutin, soit au maximum le 27 juillet 2025.

Quand se déroulera la campagne électorale ?
La campagne se déroulera du 2ème lundi précédant le scrutin (le lundi 28 juillet 2025 à 0h00) à la veille du scrutin, soit le 9 août 2025 à 0h00.

Quand se tiendra cette consultation ? 
Les opérations de vote auront lieu à la salle polyvalente du Gourail située 128 rue du Gourail, et le scrutin se déroulera le dimanche 10 août 2025 de 08 heures à 18 heures.

Quelle est la portée de la consultation ?
Les Iledarais feront connaître, en répondant « OUI » ou « NON » à la question posée, s’ils approuvent le projet d’arrêté qui leur sera présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de la consultation, l’autorité compétente de la commune arrêtera sa décision sur l’affaire qui en a fait l’objet.
